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Énergie vs architecture ?

L’architecture a toujours été intimement liée au contexte énergétique. Maria Cristina Munari 
Probst plaide pour une prise en compte holistique de la question solaire : pour aborder  
la transition, les nouvelles technologies, les règlements, mais également l’enseignement  
de l’architecture doivent être adaptés conjointement. Ce dernier point suggère de réviser 
certains récits, désuets, et de livrer une nouvelle synthèse.

Maria Cristina Munari Probst

L a réduction de la consommation d’énergie des 
bâtiments et le remplacement des énergies fos-
siles par des énergies renouvelables sont désor-

mais devenues des priorités incontestées pour les auto-
rités et les planificateurs. Les exigences énergétiques ne 
cessent de croître et ciblent aujourd’hui non seulement 
les besoins de chauffage, mais également les besoins 
pour la production d’électricité et d’eau chaude sani-
taire. Ces nouvelles contraintes imposent de fait la mise 
en œuvre de nouveaux produits de captage solaire sur les 
bâtiments (fig. 1), questionnant les pratiques courantes 
en matière de conception architecturale de l’enveloppe.

Le débat sur le sujet est animé. D’un côté, des éner-
géticiens s’enthousiasment pour le potentiel de ces 
nouvelles technologies ; ils sont prêts à tout pour favo-
riser une diffusion capillaire et rapide de ces surfaces 
de captage1. De l’autre, des architectes nostalgiques 
souhaitent prolonger le plus possible cette époque où 
ils pouvaient se permettre de concentrer leurs efforts 
sur la qualité des espaces et des formes, sans être dis-
traits par les questions énergétiques. Au milieu, la 
grande majorité des confrères acceptent le change-
ment et considèrent les dispositifs de captage comme 
des éléments techniques nécessaires, à placer là où on 
les verra le moins. Cette approche pouvait encore fonc-
tionner jusqu’à aujourd’hui car les fractions solaires 
obligatoires étaient faibles, mais les normes énergé-
tiques n’ont pas fini d’évoluer, et les surfaces de cap-
tages sont destinées à devenir de plus en plus étendues. 
Rappelons que le Conseil d’État du Canton de Vaud, 
par exemple, vient d’adopter (juin 2019) la nouvelle 

conception cantonale de l’énergie (CoCEn), fixant l’ob-
jectif de multiplier par dix (!) la production d’électri-
cité et de chaleur solaire d’ici à 20352 (fig. 2).

Si à cette volonté on associe l’augmentation progres-
sive de la hauteur des bâtiments découlant de la den-
sification des villes, on réalise vite que les toitures ne 
suffiront plus à accueillir l’entier des surfaces néces-
saires à la production de l’énergie de fonctionnement 
du bâtiment. L’utilisation des façades sera dès lors 
incontournable.

Devant ces constatations, et au vu de certains 
exemples d’installations qui nous sont proposés par la 
presse spécialisée (fig. 5), il est légitime de se demander 
s’il sera vraiment possible de maximiser l’utilisation du 
solaire sans affecter négativement la qualité architectu-
rale des contextes bâtis, et, si oui, de quelle manière.

Vers un nouveau métabolisme
Ce débat peut donner l’impression que ces nouvelles 

exigences représentent une rupture dans l’histoire de la 
pratique architecturale, soudainement soumise à l’obli-
gation d’inclure la réflexion énergétique. Or, la forme 
architecturale est depuis toujours influencée, directe-
ment ou indirectement, par des considérations éner-
gétiques. Jusqu’à la fin du 19e siècle, les ressources dis-
ponibles étaient limitées, difficiles à transporter et 
coûteuses. Les exigences de confort étaient faibles et 
le chauffage des locaux était confié à des dispositifs de 
combustion ponctuels (âtre, poêle, ou cheminée) à bois 
ou à charbon, éteints pendant la nuit. Cette réalité éner-
gétique a contraint, d’une part, à limiter les surfaces de 
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1 Besoins du bâtiment vs technologies solaires disponibles  
(© M. C. MUNARI PROBST)

2 Objectif macro de la production d’énergie renouvelable 
vaudoise selon l’évolution NPE (chiffres en GWh). Conception 
cantonale de l’énergie, adoptée par le Conseil d’État le 19 juin 
2019. Département du territoire et de l’environnement (DTE), 
Direction générale de l’environnement (DGE), Direction de 
l’énergie (DIREN), chap. 4.5.1, p. 28 (VD.CH)

3 Évolution de la consommation de chauffage en Suisse, 1975 – 
2019. (© M. C. MUNARI PROBST, D’APRÈS ENERGIE-ENVIRONNEMENT.CH)

4 Le récit du point de vue énergétique : maisons traditionnelles à 
Venise et en Irlande (A), villa moderniste (B), « Style Minergie » 
des années 1990 (C) et architecture post-Fukushima (D).  
(© M. C. MUNARI PROBST)

5 Prix solaire suisse 2016, le bâtiment à la Culmanstrasse 53 à Zurich 
est qualifié de « Zürcher Solarmonster » par le Tages-Anzeiger 
qui met en doute les qualités esthétiques de l’opération.  
(© MARIUS HUBER / TAGES-ANZEIGER, 2016)
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déperdition en imposant des formes compactes et des 
surfaces vitrées modérées. D’autre part, elle nécessitait 
des conduits d’évacuation de la fumée, qui sont souvent 
devenus des éléments distinctifs de l’architecture. Ces 
contraintes ont donc nourri la forme architecturale, au 
même titre que l’état de la technique ou les contextes 
socio-culturel, politique et économique (fig. 4A).

Trois changements récents liés étroitement à l’énergie 
ont impacté et vont continuer d’impacter la réflexion 
architecturale. Au siècle passé, l’insouciance pour les 
questions énergétiques a caractérisé de manière géné-
rale la production architecturale (sur laquelle la géné-
ration actuelle a été formée). Cette insouciance a été un 
luxe temporaire, issu d’une soudaine abondante dispo-
nibilité de ressources énergétiques nouvelles (mazout, 
gaz, électricité). Or ces ressources ont permis d’assurer 
un confort qui était impensable auparavant, à un coût 
dérisoire, permettant de facto d’exploiter au maximum 
le potentiel formel offert par certaines innovations tech-
niques majeures, comme l’acier, le béton armé et les 
vitrages de grande taille (fig. 4B).

Deux nouveaux « événements énergétiques » ont mis 

6 Intégration d’un système photovoltaïque sur la toiture de l’Aula 
Paul VI du Vatican (Pier Luigi Nervi, 1964-1971), 2003. (© DR)

7 Verres Kromatix Swissinso – EPFL LESO : Copenhagen Interna-
tional School, CF Møller Architects. (© ADAM MØRK)

8 Panneaux PV, modules de couleur terre cuite développés par 
le CSEM à Neuchâtel et Issol Suisse : Ferme Galley à Ecuvillens 
(FR), Lutz architectes, 2017 (prix solaire 2018). (© CSEM)

9 Cellules Graetzel développées par Solaronix, montées sur les 
SwissTech Convention Center de l’EPFL, Richter Dahl Rocha & 
Associés, 2014. (© FERNANDO GUERRA | FG+SG)

10 Deux maisons à Chigny, dieterdietz.org architectes, Schnetzer 
Puksas ingénieurs, 2016-2017. L’ancien rural restauré et la 
nouvelle maison sont alimentés par 890 modules comprenant 
entre une et trois cellules photovoltaïques recouvertes d’un film 
Kromatix (Swissinso – EPFL). Les panneaux sont disposés sur 
une structure métallique à laquelle la nouvelle maison est sus-
pendue. Le rythme et l’inclinaison (qui donne à voir la tranche 
des modules) produisent une toiture vibrante qui s’accorde 
avec celles des maisons alentour. (© JOËL TETTAMANTI)
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fin à cette période, caractérisée par des conditions éner-
gétiques très favorables. Le premier virage est la crise 
pétrolière des années 1970-1980. Elle se traduit dans 
un premier temps par la mise en place de normes impo-
sant la réduction des besoins de chauffage. Ces normes 
n’ont cessé de se durcir, jusqu’à imposer en Suisse en 
2009 des exigences d’isolation auparavant préconisées 
seulement par des labels volontaires comme Minergie. 
Ces changements ont mené à un retour des formes 
plus compactes et ont imposé l’application d’épaisses 
couches d’isolation périphérique introduisant l’emploi 
de revêtements de façade légers et enveloppant les élé-
ments structurels auparavant exprimés en façade. Ces 
pratiques, bien que perçues comme contraignantes, font 
aujourd’hui partie de la réflexion architecturale cou-
rante ; elles ont été « métabolisées » – pour prendre une 
métaphore biologique (fig. 4C).

Le second virage se produit actuellement, avec la 
prise de conscience accrue du changement climatique 
associée à la récente décision de sortir du nucléaire, 
consécutive au désastre de Fukushima (mars 2011). 
De même que les nouvelles exigences d’isolation ont 

changé la manière de concevoir la matérialité et le lan-
gage de l’enveloppe, la large utilisation des technolo-
gies solaires introduites par les dernières normes aura 
une influence radicale sur l’organisation des surfaces 
exposées du bâtiment (fig. 4D). Bien qu’il soit légi-
time de s’inquiéter de l’impact que ces nouvelles sur-
faces pourront avoir sur la forme architecturale, ces 
contraintes ne devraient pas être vues comme une 
rupture dans l’histoire de l’architecture, mais comme 
une nouvelle évolution, nécessitant d’être comprise et 
« métabolisée » à son tour.

L’architecte doit donc acquérir les nouvelles compé-
tences lui permettant de choisir et de positionner les 
différents types de systèmes solaires dans l’enveloppe, 
dans une approche globale qui considère en même 
temps composition architecturale et contraintes éner-
gétiques (fig. 7) : il n’appartient pas au physicien du 
bâtiment d’opérer une telle synthèse.

Intégration vs synthèse
Les compétences nécessaires à ce travail de syn-

thèse impliquent de connaître les technologies et sous- 
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technologies solaires disponibles, les critères de posi-
tionnement et de dimensionnement des capteurs, les 
produits du marché adaptés à l’intégration, les simila-
rités et les différences entre les diverses technologies, 
enfin, les principes d’optimisation dans l’utilisation 
des surfaces d’enveloppe.

Depuis quelques années, des cours ad hoc sur ces 
questions sont proposés à la section d’architecture de 
l’EPFL et, plus récemment, à l’HEIA-FR. Cet ensei-
gnement rencontre un franc succès auprès des étu-
diants3 et commence également à intéresser les asso-
ciations professionnelles, conscientes de l’importance 
de former rapidement les architectes praticiens. La 
bonne nouvelle est qu’il s’agit d’un bagage de connais-
sances raisonnablement rapide à acquérir – en parti-
culier pour des professionnels expérimentés.

Une attention particulière doit être portée à la 
connaissance des produits disponibles sur le marché. 
Des avancées majeures ont été faites ces dernières 
années au niveau de l’intégrabilité des produits de cap-
tage, les fabricants ayant finalement saisi l’importance 
de cet enjeu. De nouveaux produits, conçus comme des 
éléments de construction multifonctionnels, arrivent 
de plus en plus sur le marché, ouvrant des possibilités 
nouvelles, inimaginables il y a quelques années (fig. 6, 
7, 8, 9, 10).

Malgré cela, leur utilisation reste rare, la grande 
majorité des installations s’appuyant sur des pro-
duits purement techniques, optimisés exclusive-
ment au niveau de leur performance et de leur coût. 
Cette situation s’explique en partie par le manque de 
connaissance des architectes (qui ignorent les poten-
tialités de ces produits de niche, voire parfois leur 
existence même), et en partie par leurs coûts, souvent 
(mais pas toujours) plus élevés.

Enfin, les règlements urbains – qui acceptent presque 
tout au nom de la transition énergétique – diffusent 
auprès du grand public de plus en plus d’exemples de 
mauvaise intégration et ne favorisent pas l’émergence 
de ces technologies innovantes. Du point de vue de l’ur-
baniste, la question du compromis énergie/architecture 
se pose également, dans un contexte où la loi actuelle 
tend à favoriser l’énergie.

Or ces préoccupations – maximiser l’utilisation de 
l’énergie solaire et protéger la qualité architecturale 
de l’environnement urbain – sont évidemment toutes 
les deux légitimes. Il serait donc judicieux de trou-
ver le moyen de répondre aux deux en même temps. 
L’exemple de l’Aula Pier Luigi Nervi au Vatican (fig. 6) 
nous montre que de bonnes intégrations architecturales 
sont possibles, même dans des situations très délicates, 
mais elles nécessitent clairement un investissement adé-
quat au niveau du projet et du coût.

La question n’est donc plus d’être pour ou contre une 
large diffusion des installations solaires dans les villes, 
mais revient plutôt à définir localement les conditions 
permettant une utilisation accrue de l’énergie solaire 
tout en préservant la qualité des contextes urbains exis-
tants. Une méthode récemment développée à l’EPFL 
(prix Innovator of the Year en Suède en 20164) apporte 
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11 Diagramme d’évaluation de la criticité – 
 sensibilité du contexte urbain local et visibilité 
d’une surface (© M. C. MUNARI PROBST, C. ROECKER)

12 L’interface QSV Grid (© M. C. MUNARI PROBST, C. ROECKER)

13 Fiche d’évaluation de la qualité d’intégration 
architecturale (© M. C. MUNARI PROBST, C. ROECKER)
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une réponse possible à cette question. En se reposant 
sur la notion de criticité (sensibilité du contexte urbain 
local et visibilité d’une surface) (fig. 11) et une nou-
velle méthode pour qualifier l’intégration architectu-
rale, l’outil permet d’évaluer l’impact d’une installa-
tion solaire sur la qualité perçue de son environnement. 
Conçu pour s’adapter aux spécificités des différentes 
communes, il incite et aide les autorités à fixer des exi-
gences de qualité en adéquation avec les priorités éner-
gétiques et de sauvegarde déjà en place localement5. La 
volonté est d’éviter toute interdiction a priori et d’en-
courager la réalisation de projets dont la qualité est en 
cohérence avec la criticité de l’emplacement. Le logi-
ciel LESO-QSV Grid (fig. 12) comprend de nombreux 
exemples d’intégration (fig. 13). Il a été développé spéci-
fiquement pour aider les autorités à utiliser la méthode 
et définir ces attentes en matière de qualité.

Trois pistes pour une synthèse
L’intégration des technologiques à l’enveloppe des 

bâtiments n’est plus un défi insurmontable, si elle est 
pensée comme la synthèse d’exigences apparemment 
contradictoires, dans la continuité historique de l’ar-
chitecture. Pour construire en pleine cohérence avec 
notre époque sans appauvrir la qualité architecturale 
des contextes bâtis, il faudra au plus vite concentrer 
des efforts importants, sur trois facteurs clés :

1 Dans la nouvelle loi sur l’aménagement du territoire, l’énergie prime sur 
l’esthétique. art. 18a, al.1, LAT et art. 32a, al.1, OAT (voir le résumé disponible 
sur swissolar.ch).

2 Conception cantonale de l’énergie (CoCEn), adoptée par le Conseil d’État 
le 19 juin 2019. Source : vd.ch/themes/environnement/Energie

3 Cours Master à option « Énergie Solaire et Architecture », M. C. Munari 
Probst, EPFL Section d’Architecture, depuis 2015 et depuis 2019 à la 
Section d’Architecture de l’HEIA-FR. Cours Bachelor à option «  Intégration 
architecturale de l’Énergie solaire », Munari Probst M. C. et Roecker C., 
UEE-ENAC, EPFL, depuis 2009.

4 Prix Årets Framtidsbyggare Innovator of the year 2016 : aretsframtidsbyg-
gare.se

5 M. C. Munari Probst, R. Roecker, Criteria and policies to master the 
visual impact of solar systems in urban environments : The LESO-QSV 
method, Solar Energy, vol. 184, 15 mai 2019, pp. 672-687, en libre-accès sur  
doi.org/10.1016/j.solener.2019.03.031

 –  la mise à jour des connaissances des architectes ;
 –  le développement et la diffusion de systèmes de cap-
tage conçus pour l’intégration ;

 –  l’implémentation de règlements urbains et de poli-
tiques de promotion conscients de l’importance 
que l’enjeu architectural peut avoir sur la diffusion 
du solaire.
Si ces trois facteurs co-dépendants sont pris correc-

tement en compte et coordonnés, ils pourront contri-
buer à répondre efficacement et sans dommages col-
latéraux aux défis posés aujourd’hui par la transition 
énergétique.•
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matière première 
idéale pour des 
projets ambitieux.

Ce matériau de construction 
naturel, polyvalent et durable, 
convient à de multiples 
usages. Il peut être utilisé 
seul ou combiné avec de 
l’acier et du béton.

En tant que partenaire pour 
la construction bois, nous 
concrétisons vos idées 
architecturales, avec 
passion, compréhension et 
amour du détail.
 
www.renggli.swiss/fr


